
MANUEL UTILISATEUR 
 
A l’entrée sur le site, le visiteur est tout de suite dirigé sur le formulaire de recherche d’acte 
de naissance. 
 

 
Figure 1 

 
La page principale comporte 2 principaux liens qui sont les boutons : 

¾ naissances 
¾ Administration 

 
Le bouton « Chercher » permet de lancer la recherche tandis que « Annuler » efface toutes 
les informations saisies dans les champs. 
 



Le lien « Naissances »  
 
Le lien naissance dirige le visiteur vers le formulaire de recherche comme celui de la page 
d’accueil. 
Ce formulaire comporte 8 champs de recherche : 
 

- le numéro de l’acte de naissance recherché 
- Le nom du titulaire de l’acte 
- Son premier prénom 
- Son deuxième prénom 
- Le jour de naissance 
- Le mois de naissance 
- L’année de naissance  
- La commune de naissance 

 
Pour un résultat restreint, l’utilisateur doit spécifier le plus de champs possibles. 
Il faut noter que le visiteur n’est pas obligé de remplir tous les champs mais plus il saisit de 
l’information, plus le résultat sera précis. 
 
Après avoir rempli les champs de recherche, il doit appuyer sur le bouton « Rechercher » 
pour lancer sa recherche, et la page suivante va s’afficher : 
 

 
Figure 2 



C’est la page qui présente les résultats de la recherche dans la base de données. 
A la première ligne s’affiche le nombre d’actes correspondant à la recherche. 
Ensuite les informations sur les actes de naissances sont présentées dans un tableau 
dynamique : 

- la première colonne contient le nom  
- la deuxième, les prénoms 
- la troisième, la date de naissance 
- la quatrième, la commune de naissance 
- la cinquième, le numéro de l’acte 
- et la sixième contient une image qui n’est autre que le lien vers l’acte en 

question. En cliquant sur cette image dans la ligne correspondant à la 
recherche, le visiteur verra s’afficher une page pop-up de visualisation de 
l’acte de naissance (voir plus bas).  

 
Les résultats sont affichés par lot de 15. Ainsi, les boutons « Page précédente » et « Page 
suivante » permettent de consulter page par page les résultats de la recherche (seuls 15 par 
page sont affichés). 
 
Il est toujours possible de revenir sur la page d’accueil en cliquant sur le lien « Retour à la 
recherche ». 
 
Le lien « Lien» du tableau d’affichage des résultats 
 
Il dirige le visiteur vers la fenêtre de visualisation de l’acte comporte 2 principaux boutons 
« zoom –  » et « zoom + » qui permettent de visualiser l’acte suivant le format voulu. L’acte 
est présenté par défaut en zoom 1, le zoom 6 permet de voir sa taille réelle. 
 
Le lien « Version imprimable » dirige vers une fenêtre pop-up qui permet d’imprimer l’acte, 
comme le montre les figures ci-dessous : 
 



 

 
Figure 3 

 
En haut de la page, le numéro, la commune et l’année de l’acte de naissance sont affiché 
afin d’identifier l’acte. 



 
 
En bas de page, le lien « version imprimable » permet d’imprimer l’acte au format. 
 
Le lien « Administration »  
 
Ce lien dirige le visiteur vers la partie administration de la base de données. Ainsi, seuls les 
personnes détenant le mot de passe administrateur y ont accès. 
 
Au clic du bouton « Administration », la page suivante s’affiche :  
 

 
Figure 4 

 
Le visiteur doit alors entrer le mot de passe administrateur pour pouvoir entrer dans cet 
espace. 
 
Si le mot de passe est correct, l’application permet d’effectuer toutes les actions 
d’administration de base de données, à savoir : la modification, l’ajout, la suppression ainsi 
que le changement de mot de passe. 
 


